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Site de Beaumont sur Oise – Site de Pontoise. 

DOSSIER D’INSCRIPTION 

TROISIEME ANNEE 

FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

 

        Inscription à l’IFSI : Dossier à déposer à l’accueil pour vérification sur place 
 avec la secrétaire présente du 30 mai au 23 juin 2023 

 
 

 

Conformément à la réglementation, vos inscriptions à l’IFSI et à l’université doivent être 

réalisées avant l’entrée en formation.  

 

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS  

DE L’HÔPITAL NOVO 

 

 

 

 

 

 

Site de BEAUMONT-SUR-OISE  

Site de PONTOISE  

 

Rentrée : Lundi 4 septembre 2023 

 

 

 
 

 
 

Inscription à l’université de rattachement : 
https://u-paris.fr/medecine/inscriptions-formations-paramedicales/ 

 
Dossier inscription pour la bourse régionale : www.iledefrance.fr/fss 

 

 

 

 

 

https://u-paris.fr/medecine/inscriptions-formations-paramedicales/
http://www.iledefrance.fr/fss
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1) INFORMATIONS RELATIVES A L’INSCRIPTION A L’IFSI ET A L’UNIVERSITE 

1.1) Contribution à la vie étudiante et de campus (CVEC) 

Chaque étudiant en formation initiale dans un établissement d’enseignement supérieur, hors salarié, doit s’acquitter de 
la CVEC avant de s’inscrire dans son établissement. Cette contribution a pour objectif de favoriser l’accueil et 
l’accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants en formation supérieure. 

Le paiement (95€ pour l’année universitaire 2022-2023 à titre indicatif) s’effectue de manière dématérialisée via la 
plateforme http://cvec.etudiant.gouv.fr/ préalablement à l’inscription en IFSI. L’étudiant reçoit, après le paiement, une 
attestation qui lui permettra de justifier auprès de l’IFSI qu’il a payé la CVEC. 

L’attestation d’acquittement de la CVEC est un document obligatoire et devra être présentée à l’IFSI lors du 
rendez-vous administratif. 

 

Les étudiants boursiers des formations sanitaires et sociales sont exonérés de la CVEC. Ils doivent néanmoins 
s’acquitter de la CVEC dans l’attente de la réception de leur notification de bourse et devront demander le 
remboursement sur le site CVEC géré par le CROUS en déposant la notification. Conformément aux 
informations disponibles sur le site de l’université, certains étudiants peuvent être exonérés du paiement de la 
CVEC (à consulter sur le site internet de l’université de Paris Cité) 

1.2) Inscription à l’IFSI 

Vous devrez venir déposer votre dossier à l’accueil de l’IFSI lors des présences des secrétaires pour vérification sur place 

avec émargement du mardi 30 mai 2023 au vendredi 23 juin 2023 de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h15.  

Si le dossier est incomplet ou non classé, celui-ci vous sera refusé. 

Vous devrez vous représenter avec votre dossier complet sur un autre jour.  

Attention, tout dossier déposé dans la boîte aux lettres sera refusé.  

 

- Apportez la fiche récapitulative des pièces à fournir, la fiche administrative et les documents demandés lors de votre 

passage à l’accueil ainsi que le paiement des frais d’inscription 2023-2024 de 170€. 

- Envoyez-nous l’attestation d’acquittement de la CVEC dès le paiement de celle-ci ; 

 

1.3) Inscription à l’université 

Vous devez vous inscrire OBLIGATOIREMENT à l’université de rattachement (Université de Paris Cité) 

Pour ce faire : 

Vous devez vous inscrire à partir de mi-juillet 2023 (période de fermeture des inscriptions : mi-septembre 

2023).  

 

Suivre le lien suivant pour connaître la procédure et les dates précises pour l’inscription universitaire : 

https://u-paris.fr/medecine/inscriptions-formations-paramedicales/ 

Si vous rencontrez des difficultés en lien avec l’inscription universitaire, vous pouvez envoyer un mail à l’adresse 

suivante : 

 https://u-paris.fr/centre-de-contact/ 

 

 

 

 

SANS INSCRIPTION A L’UNIVERSITE 

 VOUS NE POURREZ PAS VOUS PRESENTER AUX EVALUATIONS SEMESTRIELLES 

http://cvec.etudiant.gouv.fr/
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2) INFORMATIONS RELATIVES A LA COUVERTURE SOCIALE ET LES 
ASSURANCES 

2.1) Couverture sociale 

⇒ Sécurité sociale 

La Loi relative à l’orientation et à la réussite des étudiants du 8 mars 2018 comprend une réforme de la protection 

sociale des étudiants en matière d'assurance maladie, porteuse d'une simplification administrative majeure. 

Ainsi, les étudiants qui s'inscrivent pour la première fois dans un établissement d'enseignement supérieur ne doivent 

plus changer de régime obligatoire d'assurance maladie. Les caisses de sécurité sociale étudiante (LMDE et 

SMEREP) n’existent plus. Les nouveaux étudiants restent affiliés au régime général de sécurité sociale de leurs 

parents. 

2.2) Couverture complémentaire 

Il est fortement conseillé à chaque étudiant de bénéficier d’une assurance complémentaire maladie. 

⇒ Couverture accident de travail et maladie professionnelle 

L’Hôpital NOVO souscrit une assurance pour les accidents du travail et les maladies professionnelles auxquels 
l'étudiant est exposé survenant : 

 Sur le lieu de travail et durant le temps de travail, dans les locaux des IFSI/IFAS, dans les services d'accueil en 
stage, au cours d'une visite documentaire, à l’université de Paris Cité pour les cours en présentiel ; 

 Pendant le trajet (aller et retour) : couverture des seuls dommages corporels de la résidence principale 
o Vers l'institut de formation ; 
o Vers le lieu de stage ; 
o Vers le lieu de visite documentaire ; 
o Vers l’Université de Paris Cité. 

⇒ Assurances : responsabilité civile personnelle, professionnelle, scolaire/extra-scolaire 

Nous vous invitons vivement à souscrire à une assurance responsabilité civile personnelle pour couvrir ce qui est de 
l’ordre de votre responsabilité non couverte par l’assurance des IFSI/IFAS, soit lorsque votre responsabilité est : 

1- Engagée pour faute de service à l'occasion d'un stage ou secondaire à un accident dans les locaux de l'Institut, 

pendant le temps de formation. 

⇒ Couverture par l'assurance responsabilité civile souscrite par l’Hôpital NOVO lorsque la responsabilité de l’Hôpital 

NOVO est engagée. 

 

2- Engagée du fait de l'utilisation d'un véhicule personnel pour se rendre en stage, pour les dommages corporels. 

⇒ Conformément à la réglementation, il est demandé aux étudiants qui utilisent leur véhicule personnel pour les 

déplacements "professionnels" réguliers ou exceptionnels de le déclarer auprès de leur compagnie d'assurance. 

Les frais d'assurance de responsabilité civile sont à la charge des étudiants. Il leur appartient de souscrire une 
assurance spécifique ou un avenant limité dans le temps auprès de la compagnie d'assurance qui gère leur contrat  
« Multirisques habitation - responsabilité civile » ou celui de leurs parents. Le choix du montant des garanties assurées 
relève de la seule responsabilité des étudiants.  

La garantie doit porter sur l'ensemble des risques suivants couvrant la responsabilité civile, professionnelle 
lors des stages ainsi que lors des trajets occasionnés par ceux-ci pour les : 
 

 Accidents corporels causés aux tiers ; 

 Accidents matériels causés aux tiers ; 

 Dommages immatériels. 
En cas d’activités culturelles et sportives pratiquées au sein des IFSI/IFAS, une assurance responsabilité civile 
personnelle est obligatoire. 
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3) INFORMATIONS RELATIVES AUX AIDES FINANCIERES 

3.1) Bourse régionale 

Les étudiants doivent saisir leur demande de bourse, de mi-mai à mi-octobre (en priorité) sur le site de la Région 
www.iledefrance.fr/fss rubrique étudiant.  

Vous trouverez en pièce jointe la brochure de la bourse régionale. 

3.2) Aide aux étudiants venant d’Outre-Mer 

Vous êtes étudiant arrivant d’Outre-Mer et/ou habitant en France depuis moins de six mois. 

Prendre contact au plus tôt auprès de : 

 Pôle Emploi ou de la Mission Locale près du domicile en Outre-Mer ;   

 L’Agence D’Outre-mer pour la Mobilité (LADOM) : qui permet la possibilité de prise en charge du coût du billet d’avion 
pour l’arrivée en France. 
 
⇒ LADOM - 27 rue Oudinot Cs 407772 75345 Paris 07 

 – Tél.: 01 53 69 21 49 Mail : www.ladom.fr 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.iledefrance.fr/fss
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4) INFORMATIONS RELATIVES AU SUIVI MÉDICAL  

5.1) Cadre réglementaire 

Conformément aux textes de référence : 

 Articles L.3111-1, L.3111-4 et R.3112-1 du code de la santé publique (CSP) ; 

 Arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou de soins 
dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné, modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 (intégration des services 
d’incendie et de secours) ; 

 Arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et aux tests 
tuberculiniques ; 

 Arrêté du 6 mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et pharmaceutiques et des 
autres professions de santé pris en application de l’article L.3111-4 du CSP ; 

 Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux (Titre III) ; 

 Arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d'immunisation des personnes visées à l'article L.3111-4 du CSP ; 

 Instruction N°DGS/RI1/RI2/2014/21 du 21 janvier 2014 relative aux modalités d’application de l’arrêté du 2 août 2013 
fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à l’article L.3011-4 du code de la santé publique ; 

 Algorithme pour le contrôle de l’immunisation des professionnels de santé : Instruction du 21 janvier 2014. 

 Calendrier vaccinal en vigueur (cf. Site du ministère chargé de la santé : http://www.sante.gouv.fr/vaccinations-
vaccins-politique-vaccinale.html); 

 Décret n° 2019-149 du 27 février 2019 modifiant le décret n° 2007-1111 du 17 juillet 2007 relatif à la levée de 
l’obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG chez le professionnel de santé. 

 Instruction interministérielle n°DGOS/RH1/DGESIP/A1-4-DFS/2021/192 du 7 septembre 2021 relative à la mise en 
œuvre de l’obligation vaccinale pour les étudiants et les élèves en stage, les étudiants des formations préparant à 
l’exercice des professions à usage de titre et les personnels enseignants et hospitaliers titula ires et non titulaires ainsi 
qu’à l’organisation de la rentrée 2021 dans les écoles et instituts de formations paramédicaux. 

5.2) Attestation médicale d’immunisation et de vaccinations obligatoires 

ATTENTION : Pour être admis définitivement, vous devez fournir avant l’entrée en formation, le certificat médical de 

non contre-indication physique et psychologique à l’exercice de la profession d’infirmier(e) et de vaccinations conformes 

à la règlementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France (cf. Annexe 

H) complétée par un médecin agréé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) attestant que : 

 vous ne présentez aucune contre-indication physique ou psychologique pour l’exercice de la profession 

d’infirmier(e) ; 

 vous avez été vacciné(e) contre le DTP (Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite) et la tuberculose, et immunisé(e) 
contre l’Hépatite B (3 injections obligatoires et une sérologie conforme). 
 

Si vous souhaitez consulter un médecin agréé en province vous devez rechercher et prendre connaissance de 
la liste des médecins concernés sur le site de l’agence régionale de la santé (ARS) pour trouver les médecins 
agréés de votre région. 
 
A la rentrée, une étude de chaque situation médicale sera effectuée. L’étudiant, dont la situation médicale n’est pas 
conforme, sera informé et invité à rencontrer la directrice ou son adjoint(e).  

 

 

 

L’étudiant ne sera pas admis en formation le jour de la rentrée s’il n’a pas fourni le certificat 
conforme établi par le médecin agréé. 

L’étudiant ne partira pas en stage s’il n’est pas immunisé contre l’hépatite B. 

Par ailleurs, la vaccination par le BCG et un contrôle par Tubertest sont vivement  
recommandés pour la réalisation des stages. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687777&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000021709132
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6AFF1C4A98792CF548AF936ABD143E8B.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006911737&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20100225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000536663
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000536663
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000536663
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000250839
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000250839
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649439&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649439&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000277377
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027830751&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.sante.gouv.fr/vaccinations-vaccins-politique-vaccinale.html
http://www.sante.gouv.fr/vaccinations-vaccins-politique-vaccinale.html


 
 

 
7 

IFSI / IFAS de l’Hôpital NOVO 
Site de Beaumont sur Oise – Site de Pontoise. 

5) TRAITEMENT DES DONNEES ADMINISTRATIVES 

8.1) Cadre réglementaire 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » et au règlement européen n°2016/679, vous bénéficiez d’un droit 

d’accès, de rectification ou d’effacement, ainsi que d’un droit à la portabilité de vos données ou de limitation du 

traitement. Vous pouvez également pour des raisons tenant à votre situation particulière, vous opposer au traitement 

de vos données. Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés (www.cnil.fr). 

8.2) Conformité RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) 

Afin de constituer votre dossier scolaire et en assurer le suivi, les IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO demandent aux étudiants 

de communiquer des données administratives. 

Au regard de cette communication, vous trouverez en annexe I, l’autorisation d’utilisation de l’image et des données 

personnels des étudiants/élèves des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO, à compléter. 

 

 

http://www.cnil.fr/
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ANNEXE A 
 

 

 

CETTE FICHE EST A APPORTER LORS DU RDV ADMINISTRATIF POUR VOTRE INSCRIPTION EN 3ème  ANNEE 

 Merci de constituer votre dossier d’inscription dans 5 pochettes accompagnées des pièces justificatives demandées 
selon la répartition suivante et dans l’ordre demandé. 

(Attention plusieurs copies du même document peuvent être demandées) 
Initiales de la secrétaire : ____ 

 

Dossier 1 : DOCUMENTS ADMINISTRATIF GENERAUX 

↓    Merci  de  cocher  et  de joindre  les  pièces  selon  votre  situation.  Réservé à l’administration ↓ 

 Fiche administrative à vérifier, modifier et/ou compléter 

 1 Photocopie de la pièce d’identité en cours de validité (Si en cours de validité joindre le récipissé de la mairie  

 Attestation d’acquittement de la CVEC. 

 Coupon d’acceptation du règlement intérieur (à prendre sur l’ENT) 

 Coupon de prise de connaissance de la convention de stage institutionnelle (à prendre sur l’ENT) 

 

Dossier 2 : DOCUMENTS ADMINISTRATIF SPECIFIQUES 

 1 Relevé d’identité bancaire ou postal (personnel au nom de l’étudiant seulement si changement de RIB par rapport  

à celui de l’année dernière). 

 1 photocopie de l’attestation d’affiliation à la Sécurité Sociale datant de moins d’un mois  

 1 photocopie de votre carte grise avec une attestation sur l’honneur de la personne qui vous prête le véhicule,  

Si vous n’êtes pas le propriétaire et seulement si changement par rapport à l’année écoulée. 

 1 photocopie de votre attestation de paiement du Pass Navigo ou Carte Imagin’R 
 

Dossier 3 : DOSSIER DE DEMANDE DE BOURSE REGIONALE 
 

 RIB en format A4. 

 

Dossier 4 : DOSSIER MEDICAL 

 

 Attestation médicale d’immunisation et de vaccinations obligatoires complétée par un médecin généraliste. (Annexe B). 
 

 

Dossier 5 : DIVERS  

 Le paiement des droits d’inscription en IFSI d’un montant de 170€ (sous réserve de modification) Hormis FPC + OPCA                                                         

par chèque à l’ordre du REGIE IFSI PONTOISE ou par virement bancaire (nous contacter pour le RIB) et joindre le justificatif  

de paiement au dossier lors de votre RDV d’inscription.  

 

 L’autorisation d’utilisation d’image et des données personnelles des étudiants et élèves des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO                                                                        

complétée (Annexe C). 

 

 

 

Dossier saisi le :                                    Signature secrétaire :                          Signature de l’étudiant :                  Pièces manquantes 

  

 

 

FICHE RECAPITULATIVE DES PIECES A REMETTRE A L’IFSI 

NOM et Prénom :                                                                     
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ANNEXE B  

Année Scolaire : 2023 / 2024 

 

ATTESTATION MEDICALE 

D’IMMUNISATION ET DE VACCINATIONS OBLIGATOIRES(1) 

 

Je, soussigné(e) Dr                                                                          médecin traitant, certifie que  

M / Mme(2) Nom :                                                Prénom :                                Né(e)  le                      , 

Candidat(e) à l’inscription en 3ème année de formation en soins infirmiers : 

   A été vacciné(e) : 

 

 
 

 Contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite : 

 

Dernier Rappel effectué 

Nom du vaccin  Date N° lot 

   

 

 Contre l’hépatite B, selon les conditions de l’algorithme pour le contrôle de l’immunisation 

définies au verso de cette attestation, il/elle est considéré(e) comme :  

- Immunisé(e) contre l’hépatite B :         OUI  NON  

- Non répondeur (se) à la vaccination :      OUI  NON 

- Présentant des contre-indications à la vaccination contre l’hépatite B  OUI  NON 

Dans le cadre du secret médical, ne pas inscrire de résultats chiffrés. 

 Concernant la tuberculose : Arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la 

vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et aux tests tuberculiniques 

Dans le cas où l’étudiant(e) a déjà été vacciné(e), compléter le cadre ci-dessous :  

 

 

 

 

 

Fait à :         Signature et cachet du médecin : 

Le : 

Dr Nom - Prénom :  

Vaccin intradermique ou Monovax® Date (dernier vaccin) N° de lot 
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Textes de référence : 

 Articles L.3111-1, L.3111-4 et R.3112-1 du code de la santé publique (CSP) ; 

 Arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de 
prévention ou de soins dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné, modifié par l’arrêté du 29 
mars 2005 (intégration des services d’incendie et de secours) ; 

 Arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et 
aux tests tuberculiniques ; 

 Arrêté du 6 mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et 
pharmaceutiques et des autres professions de santé pris en application de l’article L.3111-4 du CSP ; 

 Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux (Titre III) ; 

 Arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d'immunisation des personnes visées à l'article L.3111-4 
du CSP ; 

 Instruction n°DGS/RI1/RI2/2014/21 du 21 janvier 2014 relative aux modalités d’application de l’arrêté 
du 2 août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à l’article L.3011-4 
du code de la santé publique ; 

 Calendrier vaccinal en vigueur (cf. Site du ministère chargé de la santé : 
http://www.sante.gouv.fr/vaccinations-vaccins-politique-vaccinale.html). 
 

 

Attestation d’un résultat, même ancien, montrant des Ac anti-HBs > 100 UI/l

OUI NON

Dosage Ac anti-HBc et anti-HBs

Ac anti-HBs Ac anti-HBs

> 100 UI/l       ≤ 100 UI/l 

Vaccination menée à terme et documentée

Ac anti-HBs 

≥ 10 UI/l

et

Ag HBs Θ

et

ADN VHB 

Θ

Ac anti-HBs 

< 10 UI/l

et

Ag HBs Θ

et

ADN VHB 

Θ
Effectuer des 

injections 

supplémentaires

(sans dépasser un

total de 6 doses) *

< 10 UI/l

Ac anti-HBs

Non répondeur

< 10 UI/l
≥ 10 UI/l

Immunisé

Avis 

spécialisé 

pour 

déterminer 

le statut 

Légende : Ac: anticorps ; Ag : antigène ; VHB : virus de l’hépatite B

< 10 UI/l ≥ 10 UI/l et ≤ 100 UI/l

* Sauf cas particulier voir 4° de l’annexe 2 de l’arrêté

Ac anti-HBc non détectés

Dosage Ag HBs et ADN VHB

≥ 10 UI/l

Immunisé

< 10 UI/l

Ac anti-HBs
Ac anti-HBs

Vérifier Ac anti-HBs

Ac anti-HBc détectés

≥ 10 UI/l

Compléter le schéma vaccinal

OUI
NON

Ag HBs 

+

ou

ADN VHB 

+

Avis 

spécialisé 

pour prise 

en charge  

et suivi

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687777&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000021709132
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6AFF1C4A98792CF548AF936ABD143E8B.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006911737&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20100225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000536663
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000536663
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000536663
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000250839
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000250839
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649439&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649439&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000277377
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000277377
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027830751&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027830751&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.sante.gouv.fr/vaccinations-vaccins-politique-vaccinale.html


 
 

IFSI / IFAS de l’Hôpital NOVO 
Site de Beaumont sur Oise – Site de Pontoise. 

 

 

 

 

Je soussigné(e) : ..................................................................................................... 

Promotion : ............................................................................................................ 

Né(e) le ........./........./......... 

 

Donne l’autorisation aux IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO d’utiliser mon image : 

 Pour le dossier administratif (papier et numérique) et l’élaboration du trombinoscope ; 

Les photos d’identité recueillies dans le cadre de ce formulaire, avec votre consentement explicite, ont pour 

finalité la gestion de votre rentrée scolaire. 

Le dossier administratif en version papier, le logiciel métier FORMEIS® et le trombinoscope ne sont 

consultables que par les professionnels permanents des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO. 

Le trombinoscope et les photos d’identité sont conservés dans la limite imposée par la réglementation et la 

finalité du traitement, soit 10 ans au sein des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO puis conservation aux archives 

départementales. 

 Sur les supports de communication interne des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO (papier et/ou numérique) ; 

 Sur les supports de communication externe des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO (papier et/ou numérique). 

 
Les photos prises lors d’évènements organisés par les IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO, avec votre consentement explicite, 
ont pour finalité de contribuer à améliorer la visibilité et l’attractivité des instituts de formation.  
En interne, ces photos peuvent être consultables par les professionnels permanents des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO sur 
le réseau interne dédié des instituts de formation. 
En externe, les photos peuvent être déposées sur le site Internet des instituts de formation ou illustrées des brochures et 
articles à destination de nos partenaires.  
Lors de ces évènements, vous pouvez signaler au(x) photographe(s) votre souhait de ne pas figurer sur les prises de vue. 
Vous pouvez également refuser que votre image illustre un article sur les supports de communication interne et/ou externe 
des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO et ce auprès de la direction des IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO à l’adresse mail suivante : 

- Pour le site de Pontoise : ifsi.ifas.pontoise@ght-novo.fr 
- Pour le site de Beaumont : ifsi.ifas.beaumont@ght-novo.fr 

 
Les IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO, représentés par Mme Viviane DUCLOS, Directeur des soins – Coordonnateur des 
IFSI/IFAS de l’Hôpital NOVO, sont les responsables du traitement des données. Aucune donnée collectée ne fait l’objet 
d’un transfert en dehors de l’union européenne. 
L’Hôpital NOVO a désigné un Délégué à la Protection des Données que vous pouvez joindre par mail à l’adresse suivante : 
rgpd@ght-novo.fr 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » et au règlement européen n°2016/679, vous bénéficiez d’un droit d’accès, 
de rectification ou d’effacement, ainsi que d’un droit à la portabilité de vos données ou de limitation du traitement. Vous 
pouvez également pour des raisons tenant à votre situation particulière, vous opposer au traitement de vos données. Vous 
disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés (www.cnil.fr). 
 

 
Fait à ………………………, le ………………….      Signature : 

 

 

AUTORISATION D’UTILISATION D’IMAGE ET DE DONNEES PERSONNELLES DES 

ETUDIANTS ET ELEVES DES IFSI/IFAS DE L’HOPITAL NOVO 

ANNEXE C 

 

mailto:ifsi.ifas.pontoise@ght-novo.fr
mailto:ifsi.ifas.beaumont@ght-novo.fr
http://www.cnil.fr/

